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RAPPORT SUR L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE DE LA 

SOCIETE ALIENOR CAPITAL DURANT L’EXERCICE 2025 
 

 
 

Conformément à la réglementation, il est tenu à la disposition de l’AMF et il est consultable par 

tout porteur de parts des fonds d’ALIENOR CAPITAL, qui en fait la demande, au siège social 

d’Alienor Capital, 18, Allées d’Orléans, 33000 Bordeaux. 

 

I – Rappel de l’organisation et des principes régissant l’exercice des droits de vote 

 

1. Organisation au sein d’ALIENOR CAPITAL pour l’exercice des droits de vote 

 

ALIENOR CAPITAL a communication via son dépositaire CACEIS BANK FRANCE du 

calendrier des Assemblées Générales des sociétés dont les titres sont inscrits à l’actif de ses 

portefeuilles.  

 

Le Middle Office édite un état régulièrement mis à jour indiquant la position globale 

d’ALIENOR CAPITAL en titres et en montant dans toutes les sociétés concernées. 

 

Si, pour une ou plusieurs sociétés concernées, le seuil de détention est supérieur au seuil fixé par 

ALIENOR CAPITAL pour l’exercice de ses droits de vote (cf. point 2 ci-dessous), les gérants 

demandent aux services compétents de cette/ces société(s) que les projets de résolutions à 

l’ordre du jour des Assemblées Générales leur soient transmis. 

 

ALIENOR CAPITAL n’a pas recours aux services d’un prestataire indépendant. 

 

2. Critères déterminants 

 

ALIENOR CAPITAL décide de participer à l’Assemblée Générale d’une société afin d’exercer 

ses droits de vote si l’ensemble des positions détenues par la société de gestion pour le compte 

de ses fonds représente plus de 3% du capital de la société concernée. 

En effet, ALIENOR CAPITAL estime qu’une participation supérieure à 3% du capital d’une 

société lui permet d’influer sur sa gestion. 

 

http://www.alienorcapital.com/
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La politique d’ALIENOR CAPITAL est de ne pas dépasser ce seuil afin de ne pas intervenir 

dans la vie des sociétés, afin de se consacrer à sa seule activité de gestion pour compte de tiers. 

 

II – Application de la politique de vote 

 

1. Principes relatifs à la politique de vote 

 

Par souci de cohérence avec ses choix de gestion, le principe de vote d’ALIENOR CAPITAL 

est de suivre les résolutions proposées aux votes des Assemblées Générales, pour autant que 

ces résolutions ne soient pas contraires à l’intérêt des porteurs des fonds gérés par ALIENOR 

CAPITAL. 

 

Cependant, ALIENOR CAPITAL sera attentif aux recommandations de l’AFG sur ce point. 

Ainsi, si ALIENOR CAPITAL estime qu’une ou plusieurs des résolutions proposées vont à 

l’encontre de l’intérêt des porteurs de ses fonds, la société de gestion se réserve le droit de 

transgresser le principe de vote favorable aux résolutions proposées, tel qu’énoncé ci-dessus. 

 

Dans le but de prévenir tout conflit d’intérêt, ALIENOR CAPITAL exercera une attention 

particulière à tout exercice du droit de vote en relation avec des titres émis directement par son 

dépositaire et ses intermédiaires financiers. 

 

2. Votes émis en 2025 et explications de l’orientation 

 

Le seuil de 3% de détention du capital d’une ou plusieurs sociétés n’ayant jamais été atteint en 

2025, la procédure de déclenchement de l’exercice des droits de vote par ALIENOR CAPITAL 

n’a pas été mise en œuvre. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25/06/2025 

Jennifer LEFEVRE 

RCCI – ALIENOR CAPITAL 
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